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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE l’AHQ-ARQ À ÉNERGIR 
 

RÉSULTATS DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

 

1. Référence :  B-0073, page 6, tableau 2. 

    

Préambule : 
 
« 

»  
 

Demande : 

 
1.1 Veuillez décrire, avec des exemples, la méthode de détermination de la colonne 

intitulée « Réel au 31 mars 2022 » du tableau de la référence. 
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2. Référence :  B-0073, page 7, tableau 3. 

    

Préambule : 
 
« 

»  
 

Demandes : 

 
2.1 Veuillez fournir les raisons expliquant, selon le tableau de la référence, 

l’augmentation des aides financières unitaires pour le volet « Encouragement à 
l’implantation – VGE industriel » qui passent de 0,28 $/m3 en prévision à 0,54 $/m3 
au réel au 31 mars 2022. 
 

2.2 Veuillez démontrer qu’une aide financière unitaire de 0,54 $/m3, tel qu’observée 
au 31 mars 2022 selon le tableau de la référence, demeure rentable en fournissant 
le calcul du Test du coût total en ressources (TCTR). 

 


